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Chapitre 1. DONNÉES DE CADRAGE 
 

1.1. CADRE RÉGLEMENTAIRE 
 
L’article R.1211‐31 du code général de  la propriété des personnes publiques prévoit  les dispositions 
suivantes : 

 
« En cas d'acquisition poursuivie par voie d'expropriation pour cause d'utilité publique, 
l'expropriant est tenu de demander l'avis du directeur départemental des finances publiques :  
 

1° Pour produire, au dossier de l'enquête mentionnée à l'article L.110-1 du code de l'expropriation pour 
cause d'utilité publique, l'estimation sommaire et globale des biens dont l'acquisition est nécessaire à 
la réalisation des opérations prévues aux articles R.112-4 et R.112-5 du même code ;  

 

2° Avant de procéder aux notifications des offres amiables prévues à l'article L.311-4 et R.311-4 du code 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique et des propositions prévues à l'article R.311-6 du même 
code ;  

 

3° Avant l'intervention des accords amiables mentionnés au deuxième alinéa de l'article L.321-3 et au 
quatrième alinéa de l'article R.311-20 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. » 

 
 

1.2. PÉRIMÈTRE CONCERNÉ PAR CETTE ESTIMATION 
 
Elle porte  sur  la parcelle  cadastrée ZS n°6 située  sur  le  territoire  communal de Mouzon,  route de 
Yoncq,  lieudit Haut du  Faubourg.  Sa  contenance  cadastrale est  portée  à 7 227 m²  et  cette parcelle 
supporte  un  bâtiment  de  stockage,  un  silo  à  céréales,  une  aire  de  dégagement  et  une  voie  de 
circulation goudronnée. 
 
 

Chapitre 2. ESTIMATION SOMMAIRE 
 
 

DÉSIGNATION  CÔUT en €2 

Valeur globale estimée de l’emprise privée à acquérir pour la réalisation du 
projet souhaité3 

136 000,00 € 

Total   136 000,00 € 

Valeur assortie d’une marge d’appréciation de + 10% portant la  
valeur maximale d’acquisition sans justification particulière à 

 
150 000,00 € 

 
L’avis du Domaine sur la valeur vénale daté du 15 novembre 2023 est annexé ci‐après. 

                                                 
1Texte en vigueur au 16 juin 2023- Article modifié par décret n°2014-1635 du 26 décembre 2014 
2 Les acquisitions de terrains selon les actes notariés ne comprennent pas de T.V.A. 
3 Consulter en parallèle le dossier d’enquête parcellaire établi dans le cadre de cette procédure de demande de D.U.P. 
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